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 Délibération n° 2014/19
Prix de vente des repas destinés aux divers usagers de la Régie autonome de la
restauration scolaire et sociale.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de conseillers municipaux présents : 42
 
 

 
Date de la convocation : 19/06/14
Compte rendu affiché le 27/06/14
 
Transmis en préfecture le
 27/06/14 
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20140625-21992-DE-1-1
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Régia ABABSA

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Saliha

PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Andrée LOSCOS, M. Djilannie BEN
MABROUK, Mme Véronique CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, Mme Véronique FORESTIER, M.
Georges BOTTEX, Mme Danièle GICQUEL, M. Thierry VIGNAUD, Mme Valérie TALBI, M. Jean-
Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, M. Hamdiatou NDIAYE, Mme Geneviève SOUDAN, Mme
Paula ALCARAZ, M. Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO, Mme Marie-Christine BURRICAND, M.
Serge TRUSCELLO, M. Jean-Louis PIEDECAUSA, M. Nacer KHAMLA, M. Mustafa GUVERCIN,
M. Saïd ALLEG, Mme Sophia BRIKH, Mme Souad OUASMI, M. Aurélien SCANDOLARA, Mme
Marie DELORME, Mme Régia ABABSA, Mme Yvonne LYON, Mme Jeanine LOCATELLI, M.
Mustapha GHOUILA, Monsieur Frédéric PASSOT, M. Christophe GIRARD, M. Nasser DJAIDJA,
Mme Sandrine PICOT, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Nadia CHIKH, M. Yvan BENEDETTI

 
 

 

Absent(e)s : Mme Estelle GAGON
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Amina AHAMADA MADI a donné pouvoir à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, Mme Loan
NGUYEN a donné pouvoir à Mme Véronique CALLUT, Mme Patricia BOGEY a donné pouvoir à
Monsieur Frédéric PASSOT, M. Yves DI MAGGIO a donné pouvoir à M. Mustapha GHOUILA, M.
Bernard RIVALTA a donné pouvoir à M. Lotfi BEN KHELIFA, M. Pascal DUREAU a donné pouvoir
à Mme Nadia CHIKH
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 Rapport n° 19
Prix de vente des repas destinés aux divers usagers de la Régie autonome de la restauration
scolaire et sociale
Direction Ecole et Bâtiments
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération du 20 mars 2000, le Conseil municipal a créé la Régie autonome de la restauration
scolaire et sociale afin d’assurer le service public de restauration. La Régie bénéficie d’un budget
propre, annexé au budget principal de la Ville.
 
Conformément à ses statuts, la Régie de Restauration se doit de fixer des tarifs qui garantissent son
équilibre financier. Le prix de vente sera établi chaque année lors de l’élaboration du budget annexe
primitif sur la base des coûts de gestion prévisionnels. Du fait du rattachement en cours d’exercice des
redevances des familles au budget principal de la Ville, la Régie de restauration fixera ses prix de vente
sur la base des coûts de gestion 2012 pour la fin de l’exercice 2014. La subvention octroyée pour cet
exercice sera minorée du montant des recettes perçues.
 
Les prix de vente sont définis suivant la typologie des usagers :
 
-  Les prix de vente pour les repas scolaires dans les écoles du 1er degré sont fixés selon le tableau
suivant :
 

Usagers scolaires 2014

Repas enfant maternel 4,92 €

Repas enfant élémentaire 5,29 €

Repas adulte scolaire 5,97 €

Repas des personnels 5,97 €

Repas de remplacement 10,60 €
 
Les prix de vente des repas pour la restauration sociale sont fixés selon le tableau suivant :
 

Usagers de la restauration sociale 2014
Repas crèches

enfant 4,72 €
Adulte 5,97 €

Repas maisons de l’enfance
(goûters de l’après-midi compris)

Enfant 5,70 €
Adulte 6,42 €

Repas résidences de personnes âgées
Adulte 6,19 €

Suppléments
Vin en bouteille 25 cl 1,65 €
Café 0,42 €
Goûter supplémentaire 0,58 €
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- Les prix de vente des prestations fournies à la ville de Vénissieux pour des manifestations qu’elle
organise seule ou en partenariat seront définies sur présentation d’un devis établi par la Régie de
Restauration Scolaire et Sociale et accepté par la Ville.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 10/06/14,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- définir qu’à partir de septembre 2014, les repas facturés à la Ville et aux organismes concernés
le seront sur la base des coûts de gestion 2012 et que la subvention votée pour cet exercice sera
minorée du montant des recettes perçues,

- accepter les prix de vente des repas destinés aux divers usagers tels que définis dans le présent
rapport et les conditions de mise en œuvre,
 
- rappeler que les prix de vente seront définis chaque année lors du vote du budget primitif de la Régie
et éventuellement revus en cours d’année pour rétablir l’équilibre budgétaire.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


